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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 22 février 2006

N°2006.02.A.6.
OBJET :
CONSTRUCTION DE LA BASE NAUTIQUE A VEIGNE : LOT N°11 - AVENANT EN REGULARISATION

Le vingt-deux février deux mille six, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Sorigny, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - Mme FAYE
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents : 
M. TURCO - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU - M. FAURE - M. AUDET - Mme ENAULT - Mme GINER - M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT

Absent excusé : M. THIMEL
Pouvoir : M. PARIS à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. PLOQUIN

M. le Président explique que dans le cadre de la construction de la base nautique à Veigné, il est nécessaire de régulariser la situation de l’entreprise Nivet Acoustic.

La Commission d’Appel d’Offres réunie le mercredi 15 février 2006 à 10 heures a émis un avis favorable pour l’avenant suivant :

Avenant n°3 au marché n°15 / 04 – Lot n°11 : Plafonds suspendus

Travaux supplémentaires :

Au cours du chantier, l’entreprise Brard, attributaire du lot n°2 - charpente métallique, a déposé son bilan et cessé toute activité, elle s’est donc vu dans l’impossibilité d’effectuer la dernière partie de ses prestations dans le cadre de la construction de la base nautique.

Il a donc été décidé afin que le chantier ne soit pas arrêté et que l’ensemble des entreprises ne soient pas pénalisées, de faire réaliser les prestations de l’entreprise Brard par l’entreprise S.N. Nivet présente sur le chantier.

Ces prestations transférées représentent un montant de 1 163, 88 euros H.T.

Nouveau montant du marché : 7 168,32 euros H.T.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser la conclusion de l’avenant approuvé par la Commission d’Appel d’Offres ;
· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer l’avenant et les documents s’y rapportant.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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